
Avant- propos

Rien n’est plus important pour les entreprises de la filière cosmétique que d’assurer 
la sécurité de leurs produits qui sont utilisés par des millions de consommateurs 
chaque jour. Il est aussi essentiel que les consommateurs aient confiance dans les 
produits qu’ils appliquent sur leur corps. À cette fin, l’industrie cosmétique investit 
des ressources importantes dans la recherche et développement et dans la production 
des produits pour assurer un haut niveau de qualité et de sécurité. La sécurité est 
prise en compte tout au long du processus de conception, pour chaque ingrédient, 
chaque emballage et chaque produit. Le développement d’un nouveau produit 
cosmétique implique ainsi de nombreuses disciplines scientifiques et autant de 
domaines d’expertise : biologie, microbiologie, toxicologie, formulation, chimie et 
science des matériaux.

Pour vous permettre d’appréhender l’ensemble des problématiques sécuritaire 
l’ouvrage coordonné par Marc Feuilloley et Nicole Orange s’organise en quatre 
parties : réglementation, ingrédients, produits et microbiologie. Il aborde de façon 
précise et pragmatique les contraintes, les risques et les moyens à disposition pour 
assurer la sécurité du produit.

Anne-Marie Pensé-Lhéritier et Christophe Masson
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 Introduction : contexte 
historique de la sécurite

  J E A N  J A C Q U E S  É T I E N N E

En guise d’introduction…
… jetons donc un petit coup d’œil dans le rétroviseur avant de prendre la route… !

L’essor de la Cosmétique naît, au début du siècle dernier, de l’explosion des connais
sances scientifiques, aussi bien chimiques que biologiques, grâce à des hommes audacieux 
comme P.C. Beiersdorf, O. Troplowitz et P. Gerson (Nivéa) et à des femmes d’excep
tion telles Helena Rubinstein, Elizabeth Arden, Harriet Hubbard Ayer…

Dans les années 1930, une nouvelle salve féminine s’exprime avec N.G. Payot, 
B. Gould, J. Gatineau tandis que l’univers capillaire, soins et teintures, s’édifie avec 
E. Schueller et l’envol de L’Oréal.

Sur le plan technique, les produits s’appliquent à tirer profit des avancées scien
tifiques et intègrent des actifs intéressants tels que des vitamines…, et les produits 
d’origine animale sont mis à profit (ex. sérum de cheval) tandis que le recours aux 
hormones est tentant.

Après la guerre (19391945), le progrès est incarné par les USA, c’est l’époque du 
plan Marshall et l’intuition d’une Europe apparaît. Là encore, les femmes se 
distinguent (E. Lauder) mais les hommes aussi (G. d’Ornano, Orlane) quelquefois 
avec une stratégie visionnaire tel Y. Rocher privilégiant la Beauté par les Plantes et 
en lançant une vente par correspondance (quelle anticipation à la lumière des sites 
internet d’aujourd’hui…).

Jusqu’aux années 1960 il y a deux caractéristiques majeures :
 – la créativité est le fait des marques « made in USA », modèles en cosmétiques 
(comme pour les autos et les frigos…) ;

 – la peau est désormais perçue comme un organisme vivant, capable d’être réactif aux 
produits qu’on lui applique, les actifs vont être empruntés à la chimie, à la biochimie, 
faisant souvent appel à des produits d’origine animale, pressentis avoir un potentiel 
de jeunesse : extraits placentaires, extraits  embryonnaires…

À partir des années 1960 on va assister à l’explosion des propositions et à une 
atmosphère de marche dynamique vers le progrès pour une vie quotidienne qui sera 
meilleure demain : la science progresse dans de nombreux domaines… et on va 
jusqu’à faire entrer en scène l’ADN et l’ARN alors que le prix Nobel de Médecine 
est attribué aux Français, F. Jacob, A. Lwoff et J. Monod (1965, ARN Messager).

C’est la grande époque des crèmes au stéarate de triéthanolamine, support de ces 
vaillants actifs, dont le caractère un peu alcalin est corrigé avec des ingrédients un peu 
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acides. C’est l’époque de la Crème à l’Orange (riche en Vitamine C) et de la crème à 
la Gelée Royale (Orlane). Cette dernière est un modèle : elle apporte un grand nombre 
d’actifs naturels bien identifiés, une validation scientifique établie (Pr R. Chauvin) et 
le rêve d’une jeunesse éternelle comme celle de la reine d’une ruche…

En même temps, à la Distribution Sélective des Parfumeries et des Instituts de 
Beauté viennent se joindre les Pharmacies et bientôt la Grande Distribution : la 
Cosmétique est présente dans tous les médias.

Fin des années 1960 apparaît le concept de produits hypoallergéniques, par le 
choix des ingrédients et l’absence de parfum.

Dans les années 1970, beaucoup de femmes vont s’engager dans une vie profes
sionnelle : le contact avec des collègues, avec le public, va les inciter à prendre encore 
plus soin de leur image.

Trois thèmes majeurs apparaissent :
 – l’Hydratation de la peau avec le NMF (Normal Moisturizing Factor) associant 
notamment sucres et acides aminés tandis que de nouveaux tensioactifs (« non 
ioniques » en particulier) permettent de s’affranchir du stéarate de triéthanol
amine…

 – Ces propriétés sont mises en doute (Dr AronBrunetière) mais les mesures de 
conductivité de la peau (E. Clar et coll.) montrent le bienfondé de ces reven
dications, notamment à l’aide d’un appareil de mesure de la conductivité cutanée 
le « cornéomètre ».

 – le rajeunissement tissulaire avec le recours aux « cellules fraîches » ou aux perles 
de caviar,

 – le recours au Collagène, à la découverte de ses propriétés et à l’élastine, des actifs 
qui suscitent un très fort engouement…

Mais survient l’été 1972, l’affaire du Talc Morhange : un talc pour bébé provoque 
des effets neurotoxiques : 36 décès seront constatés. La cause en est attribuée à de 
l’hexachlorophène, un antibactérien puissant – très largement utilisé pour de 
nombreux usages – en quantité anormalement élevée. La formule du talc incriminé 
pourtant ne contient pas normalement ce composant… mais par suite d’une mauvaise 
gestion des produits chez le fabricant du talc (un fut contenant de l’hexachlorophène 
a servi à récupérer du talc et son contenu sera ensuite utilisé comme du talc…), le 
produit résultant aura ces effets dramatiques.

Jusquelà, les produits cosmétiques n’étaient encadrés par aucune réglementation 
explicite sauf à devoir « ne procurer aucun dommage à leurs utilisateurs ». Cette 
grave affaire de Santé Publique va amener les Autorités à créer un cadre réglemen
taire avec la Loi du 10 juillet 1975 « Loi Veil » (n° 75604). La nécessité de 
satisfaire à ses exigences (déclaration d’établissement, personnes responsables, 
déclaration des formules aux centres antipoisons…) va mobiliser les Entreprises. 
Cette législation servira de « toile de fond » à la Directive Européenne 76/768/
CEE qui, elle, sera mise en place le 27 juillet 1976.

Cette époque a été évidemment celle d’une grande « réorganisation en interne » 
de la profession, non pas que précédemment « on faisait n’importe quoi »… mais 
parce qu’il convenait de matérialiser les procédures, d’articuler toutes les phases du 
développement et de la production des produits.

La constitution d’un dossier matérialisait le portrait du produit, sa composition, 
son mode de fabrication et les contrôles associés, son innocuité et la validité de ses 
revendications. Il fut donc nécessaire d’obtenir des Fournisseurs des précisions plus 
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explicites concernant leurs ingrédients, les sélectionner en fonction de leur aptitude 
à satisfaire les exigences réglementaires… La démonstration de l’innocuité devait être 
faite… par le recours le plus souvent à des tests sur l’animal… comme d’ailleurs aussi 
parfois le bienfondé d’un mécanisme biologique concernant la revendication 
produit…

Les marques internationales devaient déjà prendre en compte les exigences propres 
aux pays où ils exportaient : les critères des USA servaient de référence, vinrent 
ensuite ceux du Japon, des pays du Golfe… Ceci se traduisit par une grille de critères 
précis pour les composants, actifs, conservateurs, revendications… Une « grande 
mutation » impressionnante et réussie !

Et malgré cette mutation exigeante, la Profession dans les années 1980 ne perd 
rien de sa créativité, de ses ambitions, nationales et internationales…

Des Marques de Parfums se lancent dans l’univers Cosmétique (Givenchy, Nina 
Ricci, Rochas…) : un challenge car à l’époque les activités Beauté de Dior, de Chanel 
ne sont pas encore vraiment visibles…

Deux thèmes dominants apparaissent :
 – la lutte contre les « Radicaux libres »,
 – le thème des vecteurs d’actifs tels les « liposomes ».

La lutte contre les radicaux libres repose sur un fond de connaissances scientifiques 
car les processus radicalaires ont été identifiés en Médecine comme responsables de 
nombreux dysfonctionnements de l’organisme. Ainsi de nombreux « antioxydants » 
– certains déjà utilisés (Vit. C, Vit. E…) – mais aussi de nouveaux constituent des 
actifs « antiâge », concept qui a un impact fort et crédible.

Le concept de « vecteurs » permet de faire pénétrer plus aisément des actifs qui 
restent intacts jusqu’à leur cible : ce sont les liposomes, les niosomes, vésicules très 
petites qui ainsi vont apporter leur actif aux cellules de l’épiderme… et mises en 
doute, elles existent bien… on a pu les visualiser…

Les années 1990 vont être marquées par la crise de la « vache folle » et les problèmes 
de l’« ESB », l’« Encéphalite Spongiforme Bovine » qui aboutit finalement et prati
quement à l’élimination de tout ingrédient issu d’une source animale… et la recherche 
de substituts appropriés d’origine végétale… ce qui induit de procéder à une refor
mulation de beaucoup de produits commercialisés.

Quid des actifs dans ces années 1990 ? Trois thèmes semblent majeurs :
 – Le « Naturel », sous toutes ses expressions végétales, et déjà avec une forte 
« composante écologique » et « citoyenne » (ex. Origins, E. Lauder) puis l’émer
gence des huiles essentielles comme actifs dans une perspective aroma
cosmétologique (Futuressence, Rochas) voire aromachologique ;

 – La vague des alphahydroxyacides, les « AHA », venue des USA avec la cible 
de traiter la peau en surface par une approche « peeling » ;

 – l’essor de la protection solaire avec des filtres UV accompagnés de produits 
« bronzants » (DHA).

À noter aussi le développement de l’Analyse Sensorielle qui permet de mesurer de 
façon objective l’agrément fourni par les produits, à l’application et après usage pour 
évaluer leurs résultats : une avancée majeure.

Et puis va démarrer l’offensive sur les silicones et leurs dérivés… ce qui suscite 
une nouvelle piste de recherches dans l’univers végétal… Seront aussi remis en cause 
les surfactants éthoxylés qui pourraient bien encore contenir de l’oxyde d’éthylène 
libre… ce qui ouvre la porte aux surfactants polyglycérylés !
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Et en 2009, c’est la mise en place du nouveau cadre réglementaire européen avec 
le Règlement CE 1223/2009, en vigueur depuis le 11 juillet 2013 : cette fois ce n’est 
plus une Directive avec la charge pour chaque membre de la mettre en place dans 
sa réglementation nationale mais une obligation pour tous les pays de la Communauté 
européenne : vous en trouverez toutes les composantes dans cet ouvrage

Alors dans ce début du xxie siècle… ?
Rester créatifs dans un monde exigeant, réglementé qui va très vite… c’est le but 

à maintenir…
 – en privilégiant les composants respectueux de l’environnement (écologie et 
développement durable) ;

 – en examinant comment protéger la peau des agressions issues de la pollution ;
 – en approfondissant la connaissance du microbiote cutané, son respect et sans 
doute sa stimulation pour des effets cosmétiques inédits.

Ce panorama – rapide et bien incomplet ! – montre néanmoins l’épopée vraiment 
spectaculaire de ce métier des « Cosmétologues » ou des « Cosméticiens ».

Nul besoin de rappeler ici le cadre quotidien de l’activité des Cosmétologues : un 
cadre réglementaire de plus en plus contraignant : citons juste les restrictions récentes 
concernant les conservateurs (parabens), les produits gommants (microbeads), les 
allergènes dans les parfums (26 à déclarer en attendant la suite…) nécessitant une 
veille quasiment quotidienne au plan national, européen et local en fonction de la 
destination des produits…

C’est une profession qui n’a cessé de faire la preuve d’une belle inspiration pour 
répondre aux attentes, aux rêves des femmes puis à ceux des hommes en leur créant 
des produits agréables dont l’innocuité est vérifiée et l’efficacité scientifiquement 
prouvée. C’est ce cocktail original de réalités et de rêves qui est au cœur du succès 
de la Cosmétique et de ses acteurs Tous ses membres sont des passionnés qui conti
nûment s’appliquent à trouver des solutions aux innombrables contraintes qui leur 
sont faites lors de leurs créations… C’est une Science, la Cosmétologie (qui rassemble 
ses acteurs au sein de la SFC, Société Française de Cosmétologie) et c’est un Art qui, 
s’il sait affronter les attaques qui s’organisent quelquefois contre lui, peut continuer 
de créer des produits innovants, efficaces, capables de procurer bienêtre, élégance 
et succès à toutes celles et tous ceux qui les utilisent.

Alors ne sontils pas formidables ces Cosmétologues… qui malgré toutes les 
difficultés, techniques, réglementaires… mettent au point des produits agréables, 
efficaces et réconfortants… Car ils arrivent en maîtrisant leurs savoirs qui résultent 
de la combinaison transversale de beaucoup de connaissances scientifiques, en chimie, 
en biologie, en physiologie, en microbiologie, connaissances associées à un savoirfaire 
très pragmatique, intuitif qui leur permet de créer toutes ces formules souvent si 
complexes, émulsions, gels, lotions, baumes… Ce sont des créateurs, comme leurs 
collègues parfumeurs, ou leurs cousins cuisiniers…

Ils maîtrisent beaucoup de savoirs et beaucoup de savoirfaire… le but de ce livre 
est de décrire en détail leurs techniques : elles assurent la Sécurité de produits efficaces 
qui ouvrent aussi une porte vers l’univers du rêve et de l’émotion : celle des Produits 
de Beauté.
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